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trösorier Werdmüller disposa aussitöt d'une partie de son effectif,
et, ne gardant avec lui que 500 Bernois, il envoya le reste de cette

troupe renforcer un dötachement zuricois qui, des le 26 avril, avait
ötö occuper Frauenfeld et d'autres lieux du bailliage thurgovien (').
Cette mesure ötait destinöe ä former les reprösailles de l'occupation
des bailliages libres par les cinq cantons catholiques.

Le bailliage thurgovien, place sous la souverainelö des sept
anciens cantons (2), se trouvait pendant la guerre de 1712 dans une
posilion exceptionnelle. Ce pays contenait de nombreux couvents;
plusieurs prölals et couvents etrangers y tenaient des seigneuries
ecclösiastiques et malgrö cela les deux tiers environ de la population

y professaient la religion röformöe.
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
autorites militaires des Canlons les circulaires suivanles:

une partie de ce detachement aurait öte dirige sur Rüti; il aurait donc ete se röunir
au corps zuricois de Grüningen. En tout cas ce dötachement devait ötre peu
considörable, car il n'en est fait aucune mention des lors.

(>) Nous croyons pouvoir estimer Ia force du contingent zuricois dötachö en Thurgovie

ä environ 800 hommes. La prösence d'un corps bernois dans cette contröe
nous est confirmöe par le Journal des Operations (Kriegsraths Manual) du 5 mai
1712. La gönöralitö bernoise y rapporte que le gouvernement de Zurich lui ayant
demande un second renfort de 2000 hommes pour occuper la Thurgovie, eile n'avait
pu acceder ä cette demande, mais qu'elle ne s'ötait pas opposee ä ce que les troupes
commandöes par le colonel de Wattenwyl fussent employöes, en tout ou en partie,
a cette occupation. Ce fait nous explique pourquoi le corps bernois, employö au
siöge de Wyl, se trouva röduit ä 500 hommes, ainsi que nous le verrons tout ä

l'heure. Le corps bernois envoyö en Thurgovie aurait donc ainsi compte environ 900
hommes, moins le dötachement dirige sur Rüti.

(*) Nous rappelons ici que Ie pays de Thurgovie avait etö conquis sur la maison
d'Autriche par les sept anciens cantons d'Uri, de Schwytz, d'Unterwalden, de
Lucerne de Zurich, de Glaris et de Zug, qui transformerent cette contröe en un
bailliage commun qu'ils gouvernaient alternativement, en nommant ä tour de röle
et pour deux ans, un baillif qui rösidait ä Frauenfeld.

Le Thurgau, qui ötait le bailliage le plus considerable de la Suisse, comprenait
les villes d'Arbon, Bischofzell, Frauenfeld, Diessenhofen; les bourgs de Weinfelden,
Pfyn, Steckborn, Neunforn et Gottlieben; les couvents d'hommes de Reichenau
(appartenant actuellement au grand-duchö de Baden), de Rheinau (annexö au canton
de Zurich en 1803), Fischingen, Ittingen, Kreuzungen, Taennikon et Feldbach; les
couvents de femmes de Paradies, Münsterlingen, Kalkrain et St-Katharinenthal. Des

Frölats et couvents etrangers y possedaient des seigneuries ecclösiastiques. Ainsi
övöque de Constance possödait Arbon, Bischofzeil et Gottlieben. Le chapitre de

Constance tenait Altnau. Le couvent d'Einsiedlen avait Eschenz. L'abbö de Sl-Gall
ötait seigneur de Sitterdorf, Oberberg, etc. L'ordre de St-Jean de Jerusalem avait
une commanderie ä Tobel. II s'y trouvait, en outre, de nombreuses seigneuries laiques,
parmi lesquelles Zurich, outre sa part ä la souverainetö du pays, possödait la
juridiction de Pfyn, Weinfelden, Steinegg, Neunforn, Ulweil, etc. Le bailliage
thurgovien comptait en tout neuf villes et bourgs, onze couvents, cinquante paroisses
et un grand nombre de juridictions. Voyez: Etat et delices de la Suisse, etc.,
tome II.



— 447 —

Berne, le 30 septembre 1868.
Tit. — La transformation des fusils s'approchant de son terme el les fabricants

ainsi que les contröleurs devant bientöt se vouer ä d'autres occupations, il est de

toute nöcessitö, en vue du bon entretien des armes ä feu qui sera confie aux
employös des arsenaux dans les Cantons, que l'expörience technique gagnee dans
la fabrication nous soit conservee. Le Departement s'est döcide en consequence
ä faire donner aux fonclioiinaires ou aux ouvriers employös dans ces arsenaux une
instruclion solide dans la connaissance des fusils se chargeant par la culasse, sur
leur röparation et leur contröle. A cet effet il a organisö deux cours qui auront
lieu successivement du 4 au 15 et du 15 au 26 novembre prochain ä Winterthour.

Le personnel qui prendra part ä ces cours sera fourni pour le premier par les

cantons de:
Zurich, Schwyz, Glaris, Zoug, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Appenzell R.-E.,

Appenzell R.-l., Schaflhouse, Sl-Gall, Grisons, Argovie el Thurgovie.
Pour le second, par les cantons de :

Berne, Lucerne, Fribourg, Uri, Unterwaiden Haut et Bas, Soleure, Tessin,
Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve.

Les Canlons pourront, suivani leur grandeur, envoyer 1 ä 4 hommes ä ces
cours. II est ä desirer que Ton envoye ä ces cours non seulement des ouvriers
mais aussi des employes d'arsenaux possödant des connaissances techniques.

Le personnel pour le premier cours se rendra pour le 4 novembre, celui du
second cours pour le 15 novembre, ä 3 heures de Taprös-midi, dans la fabrique
de MM. Sulzer freres, ä Winterthour, et se prösenlera, pourvu de feuilles de route
cantonales, au commandant du cours, M. le capilaine Chausson, contröleur
d'armes.

La Confederation prend les frais d'instruction ä sa charge; en revanche le
personnel des deux cours, soit les Cantons ont eux-mömes ä pourvoir aux frais de

voyage, d'entretien et de logement; enfin il ne sera poinl payö de solde par la
Confederalion.

En porlant ces dispositions ä votre connaissance nous vous prions de nods

envoyer, d'ici au 18 courant, un etat nominatif exaet du personnel que vous
enverrez ä Winterthour. — Veuillez agreer, etc.

Berne, le 6 octobre 1868.

Tit. — Comme il a etö constatö que des carabines avaient un pas de rayure
plus faible que le modöle de 1864 et qu'elles perdaient de leur precision par la
transformalion, nous avons pris les mesures pour ne faire transformer que les
carabines dont le pas de rayure n'esl pas plus faible que 1 ä 25 pouces ou 75
centimetres.

Nous vous invilons en consöquence de ne pas envoyer ä la transformation les
carabines qui ne sont pas conformes ä cetle ordonnance et afin que nous sachions

quelles sont celles de ces armes qui sonl impropres ä la transformation, de nous
indiquer jusqu'au 31 courant au plus tard le nombre des carabines de votre canton

qui sont reellement en etat de subir la Iransformation.
En revanche, le Departement se döclare pröt ä faire transformer ögalement et

aux frais de la Confederation, les fusils de chasseurs que dans le temps les Cantons

se sont procurös ä leurs frais et dont la transformation n'avait pas öle prevue
jusqu'ä prösent.

Mais comme il est avant tout nöcessaire que nous ayons un etat exaet du nombre

de ces fusils, nous vous prions de nous faire savoir, ögalement jusqu'au 31
oclobre courant, si et combien vous possedez de fusils de chasseurs, en ötat d'ötre
transformes, au-dessus du chiffre prevu pour la transformation par circulaire du
29 mai 1867.
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Dans Tattente d'une reponse precise nous saisissons cette occasion pour vous
assurer, tres honorös Messieurs, de notre parfaite considöration.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 5 septembre, M. Fontannaz, Emile, ä Noville, vötörinaire militaire avec le
grade de 2<> sous-lieutenant;

Le 16, M. Chappuis, Charles, ä Grandvaux, 2<> sous-lieutenant commis d'exercice;
Le 18, M. Willer, Georges, ä Yverdon, capitaine de la compagnie de sapeurs du

gönie n» 1 R. C.;
Le 25, M. Piguet, John-Philippe, capitaine du centre n<> 2 du bataillon R. C. n»9;
Le 3 octobre, MM. Buxcel, Constant, k Lausanne, capitaine de la compagnie de

sapeurs du gönie n° 1 d'eiite; de Mestral, Henri, ä St-Saphorin, sous-lieutenant
de la compagnie de dragons n° 34 R. F.; Corthesy, Jules-Fs, ä Brenles, capitaine
des chasseurs de gauche du bataillon R. C. n» 2; Ponnaz, Jean-Louis, ä Cully,
capitaine des chasseurs de droite du bataillon R. C. n° 6;

Le 7, MM. Jaques, Jules-Victor, ä Ste-Croix, capitaine du centre n° 1 du
bataillon R. C. n° 1; Wild, Jules, k Lausanne, lieutenant quartier-maitre du
bataillon R. C. n°6;

Le 9, M. Jaquier, Fs-Rodolphe, ä Prahins, major du bataillon R. F. n<> 112;
Le 10, MM. Meylan, Jaques-Henri, ä Lausanne, capitaine des chasseurs de

gauche du bataillon R. C. n° 5; Fontannaz, Henri, ä Lausanne, lieutenant du
centre n° 1 du bataillon R. C. n« 5;

Le 15, MM. Bugnon, Ami, ä Nyon, commandant du bataillon R. C. n» 7;
Burnand, Paul, ä Moudon, commandant du bataillon R. C. n° 2; Amiet, Louis, k
Mur, commandant du bataillon R. C. n° 1; Mullener, Fritz, k Montcherand, capitaine

quartier-maitre du bataillon R. C. n» 9; Gaulis, Eugöne, ä Lausanne, capitaine

du centre n» 3 du bataillon R. F. n° 113; Gallandat, Frödöric, ä Yvonand,
lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon R. C. n° 11; Mabille, Gustave, ä
Yverdon, lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon R. F. n° 112 ;

Le 16, MM. Jaccard, Auguste, k Ste-Croix, major du bataillon R. F. n° 112 ;
Cheseaux, Benjamin, ä Lavey, capitaine des chasseurs de droite du 26« bataillon; Ros-
sier, Henri, ä Vevey, medecin de bataillon avec grade de capitaine; Barnaud,
Alfred, ä Bex, mödecin d'escadron avec grade de lieutenant.

Espagne. — Une revolution militaire a öclate recemment en Espagne. L'armöe
et la marine, dirigees surtout par les gönöraux Serrano et Prim et par Tamiral To-

pete, ont constitue un gouvernement provisoire, et la reine Isabelle a du se röfugier
en France. En attendant que des elections prochaines tranchent la question con-
troversee de la Röpublique föderative ou de la Monarchie constitutionnelle (avec
le duc de Montpensier pour roi), les adresses et les bons avis de toute espöce

pleuvent sur le gouvernement provisoire. On lui demande möme de Berne la
suppression de Tarmee qui a fait la revolution, äquoi les gönöraux dictateurs ont gö-
nöreusement röpondu en faisant monter d'un grade tous leurs freres d'armes!

Etats-Unis. — Apres un söjour d'environ quatre annees en Europe, le genöral
Mc Clellan vient de rentrer aux Etats-Unis. Son arrivee ä New-York a ötö signalöe

par de grandes ovations et par une belle demonstration populaire. Le 2 octobre une
foule d'environ 25 mille hommes, dit le National Intelligencer, a döfile sous ses

fenötres ä Thötel de la 5m° Avenue, et quelques mots de remerciement que lui a

adresses le Little Mac ont ötö couverts de hourras frenötiques. Tandis que quelques

personnes veulent voir lä un heureux Symptome en faveur des candidats democra-

tiques de la prochaine election presidentielle, d'autres y voyent une manifestation
essentiellement militaire qui ne peut qu'ötre favorable ä la candidature du gönöral
Grant.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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